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NOËL RÉSONNE AVEC SOLIDARITÉ !
Comme vous le savez, ces derniers temps, nous sommes tous
confrontés à des difficultés financières en raison de la flambée
des prix des matières premières et de l'énergie. Ces facteurs
extérieurs ont fortement impacté nos commerces, qui sont des
éléments essentiels de notre communauté.

Ils sont le cœur de notre village, des lieux de rencontre, de
convivialité, et de traditions ancrées dans notre histoire. Il est
important et crucial de les soutenir en ces temps difficiles.                                                             
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Les informations de votre commune
Lors du Conseil Municipal du 13 octobre 2023, par binôme les élus-enfants ont
présenté et défendu leurs arguments auprès des élus-adultes. Les arguments
avancés et défendus portaient sur la santé, l'éducation, le respect de l'autre, la
pollution et l'environnement. Le Conseil a validé l'idée. La mairie a donc signé une
convention en partenariat avec la Ligue contre le Cancer, concernant ce projet.

Ainsi, courant novembre (avec la symbolique du « mois sans tabac »), des panneaux
« espace sans tabac » vont être installés à différents lieux stratégiques de la
commune, comme par exemple les abords de l'école et de la médiathèque, le parc
de jeux, les abords de la salle omnisports et du stade. (cf plans ci-dessous)

DES ESPACES SANS TABAC DANS NOTRE COMMUNE

Je vous invite à faire preuve de solidarité en consommant local. En achetant vos produits
et services chez nos commerçants, vous contribuez non seulement à préserver un
patrimoine commun, mais aussi à soutenir nos concitoyens qui travaillent dur pour
maintenir ces entreprises en vie.

En outre, je suis heureux de vous annoncer que cette année, nous aurons une nouvelle fois
la chance de suivre sur nos réseaux sociaux les aventures du lutin de Noël, qui visitera les
nombreux commerces de notre village. Cette initiative nous permettra de célébrer la magie
de Noël tout en soutenant nos commerçants. 

C’est ensemble que nous pouvons surmonter ces défis financiers et renforcer notre tissu
communautaire. Camphin-en-Carembault a toujours été une communauté soudée, et je
suis convaincu que nous saurons faire preuve de solidarité envers tous nos commerces en
ces temps difficiles.

Ensemble, nous continuerons à construire un avenir prospère pour notre commune.

                                                                                             Votre Maire dévoué,
                                                                                             Matthieu LESTOQUOY

PENDANT LES FÊTES, CONSOMMONS LOCAL !
Me revoilà ! Je suis Flocon, le lutin du Père Noël !
J’arrive sur Camphin-en-Carembault dès le 1er décembre.
Tout au long de cette période festive, le Père Noël  m'a donné une mission :
vous faire (re)découvrir les nombreux commerces de votre village !

Retrouvez-moi vite sur Facebook, Instagram et Ma Mairie en Poche.

Ces espaces, fréquentés pour beaucoup par des enfants et des jeunes vont devenir des espaces non-fumeurs, dans le but
pédagogique de participer à cette lutte contre le tabac.

Suite à un contact pris par la Ligue contre le Cancer pour sensibiliser les jeunes aux méfaits du tabac, les élus du CME/CMJ de la
commune se sont réunis le 22 septembre et ont réfléchi aux arguments en faveur de cette action de créer des espaces sans tabac
dans notre commune.

Nous vous présentons le nouveau site Internet de la commune !

Ce projet, piloté par Denis DELVALLE, Mathieu ACQUART, Adjoint au
Maire et la commission communication est l’aboutissement de plusieurs
semaines de travail en collaboration avec les associations et l'ensemble
des services de la commune.

Vous pourrez y apprécier : un nouveau design graphique, de nouvelles
fonctionnalités, un site plus intuitif, complet et ergonomique, une
organisation des informations repensée et enfin une navigation améliorée
et adaptée aux smartphones.

RDV sur www.camphincarembault.fr. Bonne navigation à tous ! 

LE NOUVEAU SITE INTERNET DE LA COMMUNE EST EN LIGNE !

https://www.chu-lille.fr/actualite/octobre-rose-tous-mobilises


Cette initiative, visant à améliorer la vie quotidienne de nos
concitoyens, a été menée avec détermination et engagement
pendant un peu plus de 2 ans ce qui comprend les phases
d’études de faisabilité , de recherches de financement par les
subventions, de conception/planification et la réalisation en elle-
même.

L'une des priorités de ce projet a été la création de trottoirs
offrant aux piétons un espace sécurisé pour se déplacer. Fini
les obstacles et les stationnements sauvages ! 
Place au déplacement doux notamment pour les poussettes,
déambulateurs et fauteuils roulants.

La chaussée a été reconstruite pour assurer une circulation
fluide et sécurisée. Les bordurations ont été repensées pour une
esthétique moderne et une durabilité accrue. 

Une chicane a été mis en place pour casser le côté trop
rectiligne de la chaussée et de fait diminuer la vitesse des
véhicules. 

L'arrêt de bus a été déplacé et repensé pour assurer la sécurité
des usagers des transports en commun.

La gestion du stationnement a été repensée pour maximiser
l'espace et minimiser les désagréments. Des places de
stationnement ont été créées avec des pavés joints gazon,
favorisant l'infiltration de l'eau dans les sols et contribuant ainsi
à la préservation de notre environnement.

La création d'espaces verts réalisés par nos agents des services
techniques a été intégrée au projet, ils contribueront à embellir
notre rue et à renforcer notre identité rurale.

L’ancienne école d’Ennecourt, située au 2 rue du Maréchal Foch à Camphin en Carembault,
autrefois estaminet puis salle de bal, a connu une nouvelle mutation. Cette bâtisse empreinte
d’histoire était devenue une friche municipale avec la fermeture de l’école en 2011.

Pour garantir la pérennité des services de santé sur le territoire et promouvoir une démarche
d’économie circulaire, les élus ont initié la réhabilitation de l’ancienne école en cabinet
médical.

Les travaux qui ont débuté le 27 juin 2023 s’achèveront mi-décembre 2023.

Encouragé par l’État via une subvention du «Fonds vert» à hauteur de 57 443 € et soutenu
par la région avec une subvention de 60 169 €, le projet global de 200 000 € a été largement
subventionné et plébiscité par nos partenaires. Ces subventions, au-delà du soutien financier,
bien utile dans ces temps difficiles, sont une reconnaissance de la valeur du projet.

Le cabinet accueillera trois médecins généralistes : le Dr. Justine Héluain, le Dr. Charlotte
Dapvril et le Dr. Christophe Jacques. De quoi accueillir nombre de patients, de la commune
et des alentours. 

Nous allons laisser le temps à nos praticiens de prendre leurs marques avant de faire une
inauguration officielle en début d’année prochaine, où vous serez naturellement tous conviés. 

Nous souhaitons d’ores et déjà une bonne installation à nos trois médecins.

RETOUR SUR
MÉTAMORPHOSE DES RUES LIBÉRATION ET COCHEZ : MODERNISATION ET SÉCURITÉ AU RENDEZ-VOUS !

OUVERTURE IMMINENTE POUR LE NOUVEAU CABINET MÉDICAL 

RÉAMENAGEMENT DES LOCAUX TDF 
Les antennes de l’ancien centre émetteur TDF ne dominent plus le ciel du
Carembault depuis 2022.

Le centre émetteur a été créé en 1929 pour diffuser les ondes de moyenne
fréquence. Ces deux antennes de 200 mètres et 75 mètres ont été utilisées
par l’ORTF et en finalité par France Info jusqu’à la fin de l’année 2015 pour
cesser toute activité.

Cet ensemble comprend une partie du bâtiment destiné aux installations
techniques et l’autre partie comprend les anciens logements du personnel.

Un entrepreneur de la région vient de faire l’acquisition du bâtiment avec le projet d’y implanter des activités
économiques et des logements de standing.

La surface totale de 3500 m2 permettra de réaménager ce bâtiment qui naguère était voué à devenir une friche.

Les travaux, d'un montant total de 613 000€ ont bénéficié d'un partenariat et d’une rigueur budgétaire exemplaires. 
Noreade a pris en charge 100% des 180 000€ nécessaires pour le remplacement des canalisations d’eau potable et le
remplacement de l’ensemble des compteurs d’eau des riverains.
Le Département a assumé complètement les 110 000€ nécessaires à la réfection de la chaussée.

La municipalité a investi 323 000€, soutenue par une subvention départementale de 90 000€. 

Avec ces améliorations significatives, nous pouvons fièrement déclarer que la rue de la Libération est désormais libérée des
stationnements gênants, prête à accueillir une circulation apaisée et à offrir un cadre de vie agréable à tous. 

Merci pour votre patience et votre compréhension tout au long de ces travaux.


